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Petition „Gegen die Gewalt im öffentlichen
Verkehr“

Eisenbahn

Der Schweizerische Eisenbahn- und Verkehrspersonalverband reichte beim UVEK eine
Petition „Gegen die Gewalt im öffentlichen Verkehr“ mit rund 10'000 Unterschriften
ein. Darin verlangt er Massnahmen gegen die Gewalt in Zügen und Bussen – als Reaktion
auf zahlreiche Aggressionen, unter denen das Personal sowie die Fahrgäste des
öffentlichen Verkehrs zu leiden haben. 1

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 28.03.2006
MAGDALENA BERNATH

Stärkung der Sicherheit für das Zugpersonal

Eisenbahn

En réponse à une revendication du syndicat du personnel des transports (SEV), la
direction des CFF a annoncé des mesures visant à renforcer la sécurité du personnel
des trains face à une recrudescence des agressions. Il s’agit notamment de créer 125
nouveaux postes de personnel d’accompagnement, de sorte à garantir d’ici à 2014 la
présence de deux agents de train sur chaque convoi grandes lignes. La direction a
également opté pour un recours accru à la police ferroviaire et aux services de
Securitas sur les lignes où les incivilités et autres actes délictueux sont les plus
fréquents. Le SEV a accueilli très favorablement ce train de mesures. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.02.2009
NICOLAS FREYMOND

Bundesgesetz über die Sicherheitsorgane der
Transportunternehmen im ÖV (BGST)
(09.473)

Eisenbahn

Suite à l’échec de la LOSETP, la CTT-CN a décidé à l’unanimité de déposer une initiative
parlementaire de commission afin de renforcer la police ferroviaire. Pour rallier les
commissaires PS et UDC, il a fallu abandonner la possibilité de privatiser la police des
transports et octroyer à cette dernière des compétences plus étendues. La question de
l’armement éventuel de l’organe de sécurité ne sera pas réglée au niveau de la loi, afin
que le Conseil fédéral ait la possibilité, le cas échéant, de le modifier rapidement en
fonction de l’évolution de la situation. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.05.2009
NICOLAS FREYMOND

En début d’année, la CTT-CN a présenté le projet de loi sur les organes de sécurité des
entreprises de transports publics (LOST), qu’elle a élaboré suite à l’échec, l’année
précédente, du projet gouvernemental portant le même titre. S’il reprend tels quels les
éléments non contestés de la première tentative, le nouveau projet exclut la possibilité
de déléguer à des tiers les tâches relevant de la police des transports, afin de rallier le
PS et l’UDC qui avaient catégoriquement refusé leur privatisation. Il définit en outre
précisément les tâches respectives de la police des transports et du service de
sécurité. Concernant l’armement éventuel des policiers des transports, la commission a
renoncé à légiférer, préférant confier au gouvernement la compétence d’en décider en
fonction de l’évolution de la situation. Le Conseil fédéral a émis un avis très favorable
sur l’ensemble du projet, ne formulant aucune critique, ni même la moindre réserve. Il
a par ailleurs souligné la nécessité de remplacer la loi du 18 février 1878 concernant la
police des chemins de fer, en raison de son obsolescence manifeste.

Lors de la session de printemps, le Conseil national a approuvé l’entrée en matière sans
opposition. Lors de la discussion par article, l’armement des agents de la police des
transports a une nouvelle fois suscité la controverse. Une minorité Lachenmeier-
Thüring (verts, BS) a proposé d’exclure expressément la possibilité pour ces agents de
porter des armes à feu, estimant que ni leur sécurité, ni celle des usagers des
transports publics ne l’exigent, d’autant plus que l’arrestation et la poursuite pénale
sont de la compétence des polices cantonales auxquelles la police des transports ne

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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fait que remettre les contrevenants. À l’inverse, Max Binder (udc, ZH), au nom de la
commission, a rappelé que le choix de cette dernière de confier au Conseil fédéral la
compétence de déterminer l’équipement de la police des transports en fonction des
risques effectifs résultait d’un compromis entre partisans et adversaires du précédent
projet. Par 113 voix contre 30, les députés ont suivi leur commission et rejeté la
proposition minoritaire. Une minorité Markus Hutter (plr, ZH) a en outre proposé de
permettre non seulement à la police des transports, mais aussi au service de sécurité
d’arrêter provisoirement les resquilleurs à des fins d’identification et de maintien de la
sûreté. La commission a répliqué que l’attribution d’une compétence policière à des
agents ne disposant pas de la formation correspondante était problématique, en
pratique comme du point de vue de l’Etat de droit, et revenait d’ailleurs peu ou prou à
supprimer la distinction entre service de sécurité et police des transports. Là encore, le
plénum a suivi sa CTT, par 128 voix contre 30. Les autres dispositions n’ont pas suscité
de discussion et, au vote sur l’ensemble, le projet de LOST a été adopté par 152 voix
contre 5.

Au Conseil des Etats, le projet a reçu un accueil très favorable. Sur proposition de leur
commission, les sénateurs l’ont toutefois amendé afin d’obliger toute entreprise de
transport qui gère sa police des transports à offrir ses prestations aux autres
entreprises de transport à des conditions comparables, l’OFT étant par ailleurs habilité
à statuer en cas de litige. Au vote sur l’ensemble, la chambre des cantons a adopté le
projet ainsi modifié à l’unanimité. La chambre basse ayant tacitement éliminé cette
unique divergence, la LOST a été adoptée en votation finale à l’unanimité par les deux
conseils. 4

Verordnung zum Bundesgesetz über die
Sicherheitsorgane der
Transportunternehmen im ÖV 2011

Eisenbahn

À l’automne, l’OFT a lancé une procédure d’audition concernant l’ordonnance
d’application de la LOST. La controverse au sujet de l’armement éventuel de la police
des transports a ainsi été ravivée. Le gouvernement a proposé de renoncer à armer les
policiers, estimant que la situation ne l’exige pas. Si les entreprises de transport ont
partagé cette opinion, la Conférence des directeurs cantonaux de la police et le
syndicat des officiers de police ont au contraire jugé nécessaire d’autoriser le port
d’armes à feu. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Nachdem das Parlament im Bundesgesetz über die Sicherheitsorgane der
Transportunternehmen im öffentlichen Verkehr den Entscheid über die in den Räten
äusserst umstrittene Bewaffnung der Sicherheitsorgane (Transportpolizei und
Sicherheitsdienst) in Art. 2 an den Bundesrat delegiert hatte, regelte dieser deren
Ausrüstung in einer Verordnung, die am 1. Oktober 2011 in Kraft trat. Demnach kann der
Sicherheitsdienst, der auch von entsprechend ausgebildetem privatem
Sicherheitspersonal ausgeübt werden darf, mit Fesselungsmitteln, Pfeffersprays,
Diensthunden und Schlagstöcken, die Transportpolizei zusätzlich mit Feuerwaffen
ausgerüstet werden. Der Verband öffentlicher Verkehr (VöV), die kantonale Konferenz
der Justiz- und Polizeidirektoren (KKJPD), der Verband Schweizer Polizei-Beamter und
die Gewerkschaft des Verkehrspersonals (SEV) begrüssten die Verordnung. Nachdem sie
die Ausrüstung der Bahnpolizei mit Handfeuerwaffen in der Anhörung noch abgelehnt
hatten, entschieden sich die SBB im Herbst des Berichtsjahrs für eine entsprechende
Bewaffnung ihrer Sicherheitsorgane ab Sommer 2012. Die BLS hingegen blieb bei ihrer
ablehnenden Haltung. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.2011
SUZANNE SCHÄR

1) Presse vom 28.3.06.
2) LT, 13.2.09.
3) Lib. et NZZ, 20.5.09; CTT-CN, communiqué de presse, 19.5.09.
4) BO CN, 2010, p. 216 ss., 1058 et 1163; BO CE, 2010, p. 668 ss. et 753; FF, 2010, p. 3863 ss.; FF, 2010, p. 821 ss. (CTT-CN) et
845 ss. (CF). 
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5) NZZ, 20.11.10.
6) AS, 2011, S. 3961 f., 3967 ff.; NZZ, 17.8. und 29.9.11; Presse vom 18.8.11; WoZ, 15.9.11.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK


